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Jour 2 Solvabilité II : mardi 18 novembre 2014 
 

 

Module de formation Horaire 
Module 5 – « Solvency Capital Requirement » – formule standard (Partie 
1) 
*  Aperçu (diversification – impôts différés – participation aux bénéfices) 
*   Risques de marché 
*  Risque de contrepartie 
*  Projection des flux de trésorerie, modélisation stochastique et outils 

informatiques 
*  Contenu et élaboration des modèles de rapports quantitatifs 
*  Contenu d'un programme de travail standard 

9.00 – 11.00 
 
 
 
 
 
 

Pause 11.00 – 11.15 

Module 5 – « Solvency Capital Requirement »– formule standard (Partie 1) 
- Suite 

11.15 – 12.15 
 

Module 6 – « Solvency Capital Requirement »– formule standard (Partie 2) 
*   Risque de souscription en vie 
*  Risque de souscription en non-vie 
*  Risque de souscription en santé 
*  Risque opérationnel 
*  Projection des flux de trésorerie, modélisation stochastique et outils 

informatiques 
*  Contenu et élaboration des modèles de rapports quantitatifs 
*  Contenu d'un programme de travail standard 

12.15 – 12.45 
 
 
 
 
 
 
 

Lunch 12.45 – 13.30 

Module 6 – « Solvency Capital Requirement » – formule standard (Partie 
2) - Suite 

13.30 – 15.30 
 

Pause 15.30 – 15.45 

Module 7 – Surveillance au niveau du groupe 
*  Périmètre de consolidation pour la surveillance au niveau du groupe 
*  Exigence de solvabilité au niveau du groupe, y compris la 
    validation du modèle interne au niveau du groupe  
*  Fonds propres au niveau du groupe (« Group Own Funds ») 
*  Opérations intragroupe 
*  Concentration des risques 
*  Gestion des risques au niveau du groupe 
*  Contenu d'un programme de travail standard 

15.45 – 16.15 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attentes de la BNB 
*  Mission de collaboration au contrôle prudentiel dans le cadre des mesures 

transitoires de Solvabilité II  
*  Attentes de la BNB – mesures transitoires 
*  Points d'attention spécifiques 

16.15 – 17.00 
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